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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 30 janvier 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1296-0001 
Type d’inspection :  
Inspection proactive de la conformité 
 
Titulaire de permis : Mirdem Nursing Homes Ltd. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Soins de longue durée Victoria Gardens, 
Hamilton 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : les 21, 22, 23, 28, 29 et 
30 janvier 2026, et hors site les 26 et 27 janvier 2026. 
 
L’inspection concernait le signalement suivant : no 00167771 – inspection proactive 
de la conformité – Victoria Gardens Long Term Care. 

 
 

Le protocole d’inspection suivant a été utilisé pendant l’inspection : 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et gestion relatives aux soins de la peau et des plaies 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Gestion des médicaments 
Conseils des résidents et des familles 
Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Amélioration de la qualité 
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Personnel, formation et normes de soins 
Droits et choix des résidents 
Gestion de la douleur 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
Non-respect de conformité rectifié 
 
Un non-respect de conformité a été constaté lors de cette inspection et il a été 
rectifié par le titulaire de permis avant la fin de l’inspection. L’inspecteur ou 
l’inspectrice a jugé que le non‑respect répondait à l’intention du paragraphe 154 (2) 
et qu’aucune autre mesure n’était nécessaire. 
 
Problème de conformité no 001 – Rectifié en vertu de la disposition 154 (2) de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 12 (1) 3. du Règl. de l’Ont. 246/22 
Portes dans le foyer 
Paragraphe 12 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille au 
respect des règles suivantes : 
 3. Toutes les portes donnant sur les aires non résidentielles doivent être dotées de 
verrous pour empêcher leur accès non supervisé par les résidents. Elles doivent 
être gardées fermées et verrouillées quand elles ne sont pas supervisées par le 
personnel. 
 
Le 21 janvier 2026, la porte d’une salle de bains située dans une aire non 
résidentielle n’était pas verrouillée. 
Le personnel a confirmé que la porte devait rester verrouillée à tout moment et 
qu’elle devait être immédiatement fermée et verrouillée. 
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Sources : observations et entretiens avec les membres du personnel. 
 
Date de la rectification apportée : 21 janvier 2026 

AVIS ÉCRIT : Programme de soins 
 
Problème de conformité no 002 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 6 (7) de la LRSLD (2021) 
Programme de soins 
Paragraphe 6 (7) Le titulaire de permis veille à ce que les soins prévus dans le 
programme de soins soient fournis au résident, tel que le précise le programme. 
 
Une personne résidente n’a pas reçu les soins prévus dans son programme de soins 
lorsqu’on lui a servi une boisson et un dessert particuliers pendant son repas, 
malgré des mesures d’intervention contraires prévues dans son programme de 
soins provisoire.  
 
Sources : programme de soins d’une personne résidente, observation d’un repas et 
entretiens avec les membres du personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 003 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : sous-alinéa 55 (2) b) (iv) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
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 b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, 
notamment des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de 
la peau ou des plaies, à la fois : 
 (iv) est réévalué au moins une fois par semaine par un membre du personnel 
infirmier autorisé, si cela s’impose sur le plan clinique; 
 
Une personne résidente présentait une zone d’altération de l’intégrité épidermique, 
mais n’a pas été réévaluée au moins une fois par semaine par un membre du 
personnel infirmier autorisé. 
 
Sources : dossiers cliniques d’une personne résidente et entretien avec les 
membres du personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Rapport sur l’amélioration constante de la qualité 
 
Problème de conformité no 004 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : sous-alinéa 168 (2) 6. ii. du Règl. de l’Ont. 246/22 
Rapport sur l’amélioration constante de la qualité 
Paragraphe 168 (2) Le rapport exigé au paragraphe (1) doit comprendre les 
renseignements suivants : 
 6. Un relevé écrit de ce qui suit : 
 ii. les autres mesures prises pour améliorer l’hébergement, les soins, les services, 
les programmes et les biens fournis aux résidents dans les domaines prioritaires du 
foyer en matière d’amélioration de la qualité pendant l’exercice, les dates 
auxquelles ces mesures ont été mises en œuvre et le résultat de ces mesures, 
 
Le rapport annuel de 2025 sur l’amélioration constante de la qualité (Annual 
Continuous Quality Improvement Report) ne comprenait pas de dates auxquelles 
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ces mesures ont été mises en œuvre et le résultat de ces mesures pour l’exercice 
2024-2025, en ce qui concerne les domaines prioritaires d’amélioration de la qualité 
identifiés par le foyer. 
 
Sources : examen des rapports annuels 2024 et 2025 sur l’amélioration constante 
de la qualité et entretien avec les membres du personnel. 

 


